Pension alimentaire et mariage

Par lapetitesophie, le 20/02/2012 a 21:23

Bonjour,rnMon pére me verse actuellement une pension alimentaire, car je suis toujours
étudiante, mais je vais bientot me marier. Mon futur époux est sans revenu, es que mon pére
peu arreter le versement de la pension alimentaire du fait du mariage??rnMerci d'avance!!

Par Marion2, le 21/02/2012 a 10:09

Bonjour,rnVotre futur époux n‘aura aucun rvenu ? C'est étonnant...rn\Vous serez toujours
étudiante ?
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